
Adoption du troisième rapport 
annuel sur l’état de droit et 
lancement du dialogue avec 
les parlements nationaux, le 
Parlement européen, et entre les 
États membres au Conseil.

La Commission reçoit les contributions écrites des 
États membres et environ 250 contributions des 
parties prenantes sur l’évolution de la situation 
dans certains États membres, ainsi qu’au niveau 
de l’UE. Plus de 530 réunions (contre 500 pour le 
rapport 2022, 400 pour le rapport 2021 et 300 
pour le rapport 2020) ont lieu dans les 27 États 
membres et rassemblent environ 750 autorités 
nationales, organismes indépendants et parties 
prenantes.

Les États membres reçoivent 
leurs projets de chapitres par 
pays afin qu’ils apportent les 
mises à jour factuelles.

À partir de 
l’automne2023

Coopération interinstitutionnelle au niveau 
de l’UE Le Conseil et le Parlement européen 
examinent le rapport 2023, y compris les 
chapitres par pays, les recommandations et 
les suites qui y sont données.
Discussions à l’échelon national. Les 
parlements nationaux, les autorités 
nationales, les parties prenantes et la société 
civile examinent le rapport 2023, y compris 
ses chapitres et recommandations par pays.

La Commission rassemble 
toutes les conclusions et 
prépare les chapitres par 
pays.

Consultation des États membres sur un 
questionnaire mis à jour pour le quatrième 
rapport. Le réseau «état de droit» établi en 2020 
continue de fournir un canal de communication 
continu entre la Commission et les États 
membres, y compris pour l’échange de bonnes 
pratiques.

©
 U

ni
on

 e
ur

op
ée

nn
e,

 2
02

3
La

 r
éu

til
is

at
io

n 
de

 c
e 

do
cu

m
en

t 
es

t 
au

to
ris

ée
, à

 c
on

di
tio

n 
qu

e 
l’o

eu
vr

e 
so

it 
cr

éd
ité

e 
et

 q
ue

 m
en

tio
n 

so
it 

fa
ite

 d
e 

to
ut

e 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 c
et

te
 o

eu
vr

e 
(C

re
at

iv
e 

Co
m

m
on

s 
At

tr
ib

ut
io

n 
4.

0 
In

te
rn

at
io

na
l L

ic
en

ce
).

Po
ur

 t
ou

te
 u

til
is

at
io

n 
ou

 r
ep

ro
du

ct
io

n 
d’

él
ém

en
ts

 d
e 

l’o
eu

vr
e 

n’
ap

pa
rt

en
an

t 
pa

s 
à 

l’U
ni

on
 e

ur
op

ée
nn

e,
 il

 p
eu

t 
êt

re
 n

éc
es

sa
ire

 d
e 

de
m

an
de

r 
l’a

cc
or

d 
di

re
ct

em
en

t 
au

x 
tit

ul
ai

re
s 

de
s 

dr
oi

ts
 d

’a
ut

eu
rs

.
To

ut
es

 le
s 

im
ag

es
 ©

 U
ni

on
 e

ur
op

ée
nn

e,
 s

au
f 

in
di

ca
tio

n 
co

nt
ra

ire
. A

do
be

St
oc

k 
- 

Pa
ul

Juillet 2022

Novembre 2022

Janvier - Avril 2023 

Avril - Juin 2023

Juin 2023

LA COMMISSION 
COMMENCE À PRÉPARER 
LE RAPPORT 2024 SUR 

L’ÉTAT DE DROIT.

5 JUILLET 2023: LA COMMISSION ADOPTE LE QUATRIÈME RAPPORT ANNUEL SUR L’ÉTAT DE DROIT, 
COMPRENANT 27 CHAPITRES PAR PAYS, DES RECOMMANDATIONS ADRESSÉES À CHAQUE ÉTAT MEMBRE 

ET LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS DE 2022

LE CYCLE ANNUEL DE L’ÉTAT DE DROIT
CYCLE 2022-2023 - ÉTAPE PAR ÉTAPE

Le 5 juillet 2023


